
Règlement intérieur de Bordeaux en 
Luttes

Ce règlement intérieur à l’association « Collectif Bordeaux en luttes » a été adopté par l’Assemblée 
Générale Extraordinaire du ??? et s’impose à l’ensemble de ses adhérent.es jusqu’à sa prochaine 
modification. Il est prévu à l’article 13 des statuts de l’association et permet notamment de préciser 
son organisation et son fonctionnement.

Article 1 : Adhésion de nouveaux membres

L’adhésion d’un ou d’une nouvelle membre est soumise à la tenue d’un rendez-vous d’accueil, 
réalisé avec au moins un autre adhérent.es de l’association. A cette occasion est présenté au nouveau 
membre le fonctionnement général de l’association, ses principes, son histoire et son actualité afin 
qu’il ait les outils suffisants pour son implication rapide dans le collectif. C’est ici l’occasion de 
répondre à ses questions et de l’orienter en fonction de ses centres d’intérêts. Un livret qui rappelle 
et développe l’ensemble de ces aspects lui est alors transmis. Ces adhésions sont inscrites dans un 
registre unique où est consigné l’existence de ce rendez-vous d’accueil. Malgré les réticences 
bourgeoises, nous mettrons tout en œuvre pour que les élu·e·s du Conseil municipal soient 
révocables en cours de mandat. Nous limiterons les indemnités pour éviter tout enrichissement 
personnel.

Article 2 : Commission médiation et radiation

Une commission médiation est créée ayant pour but de traiter les situations internes discriminatoires 
ou de non-respect grave des statuts ou du règlement intérieur. Elle est composée de cinq personnes 
dont au minimum trois femmes (si manque de candidate, siège vacant), élues à l’année lors de 
l’assemblée générale ordinaire ou extraordinaire.
Cette commission peut s’autosaisir d’une situation ou peut-être saisie par n’importe quel adhérent.e 
qui lui en fait la demande. Elle réalise alors une enquête dont le cours lui appartient et dont 
l’ensemble des adhérent.es se doivent de concourir selon ses demandes, en ayant toujours la 
garantie de pouvoir être accompagné.e et/ou assisté.e par un.e autre adhérent.e. Elle peut alors, en 
fonction de ses résultats, prononcer la radiation de membres.
Les membres ainsi radiés peuvent faire appel de cette décision. Dans ce cas, une prochaine 
assemblée générale élit une commission d’appel éphémère, elle aussi composée de cinq personnes 
dont trois femmes minimums, ne faisant pas déjà partie de l’actuelle commission médiation. Cette 
commission d’appel éphémère statue définitivement sur la situation pour laquelle elle a été créée, à 
partir du travail
de la première commission et des arguments de la personne faisant appel.
Dans le cas où des membres de la commission médiation sont personnellement concernés par la 
situation traitée, ils et elles doivent être mis en retrait temporairement de celle-ci. S’il y a une 
majorité de personne en retrait, une commission éphémère est alors créée lors d’une prochaine 
assemblée générale. De même, en cas d’appel de sa décision, une autre commission éphémère est 
créée à son tour par une assemblée générale en suivant.Une demande de réadhésion d’une personne 



ayant été radiée ne peut se faire qu’au minimum un an après la décision de radiation et doit être 
validée par la commission de médiation.
Si le fonctionnement de cette commission est décrit ici de manière précise et que son existence est 
tout à fait indispensable aux membres de l’association afin de garantir un fonctionnement égalitaire, 
inclusif et non-discriminatoire, cette commission ne doit pas être saisie pour l’arbitrage de 
désaccords politiques internes. L’ensemble des membres doivent fonctionner en souplesse, 
confiance et bonne intelligence malgré les désaccords possibles entre eux.

Article 3 : Assemblées générales

L’assemblée générale est convoquée minimum une fois par mois, hors période estivale. Elle est le 
lieu de l’information, de la coordination générale et du débat de l’ensemble du collectif. Elle ne doit 
pas être confondue avec l’assemblée générale ordinaire (ou extraordinaire) qui a lieu une fois par an 
tel que décrite par les statuts.
Elle privilégie le consensus et ne vote qu’en dernier ressort en recherchant une majorité 
significative (65% des votants). Seul.es les adhérent.es ont pouvoir de vote en assemblée générale 
même si des personnes extérieures peuvent tout à fait y assister et prendre part aux débats. Elle 
porte une attention particulière à pouvoir impliquer et permettre l’expression de tou.tes notamment 
par le biais d’un tour de parole à double liste hommes/femmes.
Une décision d’action collective ou la rédaction/signature de tribunes avec d’autres collectifs doit le 
plus possible se faire par le biais de ces assemblées générales. En cas d’urgence néanmoins, il est 
laissé l’initiative aux membres, actifs à ce propos, tant qu’ils en informent le reste du collectif par 
les moyens de communication interne via un délai de 24h pour permettre amendements et avis. Le 
principe général de confiance est ici de mise afin de ne pas freiner les initiatives ou urgences, et en 
cas de désaccords a posteriori, on revient dessus à l’assemblée générale suivante pour vérifier la 
position du collectif à ce propos.

Article 4 : Les coordonateurs.trices

Deux personnes sont référentes de la coordination générale du collectif. Leur rôle est de garder une 
visée générale des actions des différents pôles, de venir en soutien en fonction de leurs besoins et de 
répondre à la possible nécessité de leur coordination. Elles peuvent se doter pour cela d’un collectif 
de coordination plus large que leur simple duo, qu’elles constituent alors. C’est elles aussi qui 
appellent, organisent et animent les différentes assemblées générales. Elles réalisent enfin une 
newsletter interne diffusée au minimum une fois par mois et ayant pour but de favoriser 
l’information et l’implication de tou.tes. Celle-ci vient résumer les actualités du collectif, renvoie 
vers le forum pour les discussions en cours, informe sur les AG passées et à venir…
Composée de deux personnes désignées par l’assemblée générale pour une durée maximum de six 
mois, celles-ci sont renouvelées tour à tour (d’abord l’une puis l’autre, tous les trois mois donc) afin 
de faciliter la transmission et la continuité de la coordination.

Article 5 : Pôle Conseil Municipal

La fonction de ce pôle est la préparation et la coordination de l’ensemble des activités ayant traits 
aux mandats de nos élus au sein du conseil municipal de Bordeaux et autres instances. C’est lui qui 
répond aux sollicitations de rendez-vous et qui dirige les stratégies et rapports quant aux autres 
groupes politiques locaux.
Ce pôle est d’abord constitué d’une coordination qui réunit les élu.es, leurs collaborateurs et qui est 



ouvert à chaque nouvelle réunion de la coordination à sept autres adhérent.es maximum afin que le 
trop grand nombre ne gêne pas l’efficacité du travail. Elle se réunit une fois par mois minimum sauf 
période de vacances (et une fois par semaine dans l’idéal), coordonne l’étude des différentes 
délibérations et fait des propositions de vote qu’elle soumet au reste du collectif, dans l’idéal en AG. 
Ses propositions sont adoptées en cas de non-réaction. En cas de désaccord à posteriori, le débat a 
lieu en AG afin de préciser la politique du collectif à l’avenir sur le point en question.
Dans le cadre de ce travail, cette coordination constitue des commissions thématiques, qui peuvent 
être permanentes comme plus éphémères. Le but de ces commissions est la montée en compétence 
du collectif sur les sujets municipaux afin d’éclairer et d’aider les décisions de la coordination quant 
aux votes. Ces commissions thématiques peuvent inviter ou être constituer de personnes qualifiées 
qui ne sont pas nécessairement adhérentes du collectif. Elles peuvent devenir relativement 
autonome dans leur fonctionnement en fonction de leur dynamisme et porte soin dans l’idéal à 
garder des traces écrites de leurs travaux afin de faciliter la transmission. Elles sont alors consultées 
quant aux votes qui touchent à leur thématique et sont invitées à participer aux rendez-vous en lien.
L’existence de l’ensemble des commissions thématiques en fonctionnement sont connues des 
membres du collectif par le biais des outils de communication interne, sans pour autant devoir 
rendre public leur composition.

Article 6 : Pôle Assemblée de quartier

Le rôle de ce pôle “Assemblées de quartier” est d’organiser les assemblées de quartier.
Il est composé de tout membre de BEL qui le souhaite.
Une charte organise son fonctionnement, le fonctionnement des différentes assemblées et décrit plus 
généralement l’ensemble de la stratégie autour de cet axe. Cette charte, sous proposition du pôle, 
doit être adoptée par une assemblée générale de Bordeaux en Luttes.

Article 7 : Pôle formation interne et événements publics

Ce pôle est d’abord en charge de coordonner les temps de formations internes au collectif. Celles-ci 
peuvent porter sur des thématiques locales (et peuvent se faire par exemple en partenariat avec des 
commissions thématiques du pôle conseil municipal) comme sur des thématiques plus générales. Le 
pôle porte un soin particulier à ce que ces formations soient adaptées à l’ensemble des membres du 
collectif (contenus et formes pédagogiques). Au minimum un temps de formation interne par an doit 
porter sur les thématiques du consentement et des violences sexistes et sexuelles dispensée par une 
formatrice. Le pôle a aussi pour charge l’élaboration et l’organisation d’événements publics de 
formations et de débats, ouverts plus largement qu’aux seuls membres du collectif.
La participation à ce pôle est libre et il décide lui-même de son organisation interne. Il s’appuie sur 
le duo de coordination et les membres des autres pôles quand cela est nécessaire ou a du sens.
Sur proposition des adhérent·e·s, le collectif peut inviter des personnes extérieures.

Article 8 : Pôle communication

Le rôle de ce pôle communication est d’organiser la communication externe du collectif Bordeaux 
en Luttes. Il prend en charge l’ensemble des outils de communications externes (Site internet, 
Facebook…).
Il est composé de tout membre de BEL qui le souhaite.
Une charte organise son fonctionnement et décrit l’ensemble de la stratégie de communication de 



Bordeaux en Luttes. Cette charte, sous proposition du pôle, doit être adoptée par une assemblée 
générale.

Article 9 : Place des élu.es dans le collectif

Les élu.es du collectif (municipaux, métropolitains et autres) s’engagent à respecter le principe du 
non-cumul des mandats.
Les élu.es du collectif s’engagent aussi à respecter le principe d’un mandat semi-impératif quant à 
leurs votes de délibérations. Ils s’engagent ainsi à respecter les points programmatiques ou ceux 
débattus en AG, tout en gardant leur liberté de vote pour les autres points.
Une fois leurs frais défalqués (déplacements, pertes de salaires…), les élus peuvent, s’ils le 
souhaitent, reverser tout ou partie de leur indemnité à l’association.
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